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ARTICLE 73

Substituer à l’alinéa 9 les cinq alinéas suivants :

« 6° A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, des secteurs 
de taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

« a) Des constructions ;

« b) Des aires d’accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des gens du voyage au 
sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;

« c) Des résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

« Le règlement précise les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, 
permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, et les conditions relatives à l’hygiène et à la 
sécurité auxquelles doit satisfaire l’installation de résidences démontables pour bénéficier de 
l’autorisation. »
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